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contravention ä la loi sur la censure qui lui valut la
suspension de ses fonctions professorales, par arrete du

24 avril 1829. Accueilli ä Geneve, Monnard ouvrit ä l'Aca-
demie son cours de litterature franqaise en decembre 1829.

31. Octave-Lowü-Samuel de la Harpe, fils de J.-Henri Chris-
tophle, et cousin germain de Frederic-Cesar, 1766-1829.
Fut lieutenant au service de Hollande, aide de camp de

Massena ä la bataille de Zurich, fit avec Junod la cam-

pagne d'Espagne, et se retira dans le canton de Vaud
en 1825.

UN PROJET DE PORT A OUCHY, EN 1687

Les archives de Merges renferment un document qui
touche de pres ä l'histoire d'Ouchy et porte l'en-tete sui-

vant : Memoire, que le conseillier Seigneulx presente ä

Leurs Excell. pour l'establissement d'un Port ä Ouchy, avec

le plan du dit Port.
L'auteur appartenait ä l'ancienne famille de Seigneux, qui,

des le XVIme siecle, joua un role en vue dans la vie lau-

sannoise. Fils du lieutenant-baillival Jean-Louis Seigneulx,
qui fut marie deux fois et laissa une nombreuse posterite.
Samuel suivit l'exemple. Ne ä Lausanne, en 1650, ä l'äge
de 23 ans, il epousa Marie-Anne Rosset, dont il eut quatre
enfants. Devenu veuf, il prit pour seconde femme Anne

Dumont, qui lui en donna sept. Non content d'etre l'heureux

pere de onze enfants, Samuel Seigneulx exerga diverses

fonctions, ou il fit preuve d'aptitudes aussi variees que re-

marquables. Au cours de sa longue et belle carriere, nous le

voyons tour ä tour conseiller, boursier, banneret de la Palud,

puis juge. II mourut en 1730. De plus amples details sur
sa biographie nous entraineraient loin du but, qui est d'etu
dier le document en question. Pour comprendre les mobiles
du requerant, il serait bon, par contre, de rappeler quel etait
l'etat de la navigation sur le Leman ä cette epoque.



— 3o4 —

La nature a cree lä une magnifique voie de communication,

pas toujours commode — songez aux coleres du lac

— mais ä la portee de chacun. Des lacustres, de lointaine

memoire, aux Bernois, tous en firent leur profit. Flottilles
marchandes, flottilles de peche, flottilles de combat, « naues »

ä la panse rebondie, galeres ä la proue belliqueuse, brigan-
tins de Ripaille aux allures perfides, tous les genres d'em-

barcations s'entrecroisaient sur cette vaste etendue d'eau,

douce ä l'ceil, au toucher, au gout. Helas bien avant la

periode bernoise, un etat de guerre endemique et sournois

mettait le feu aux poudres et le courage ä Tepreuve. Sans

aller jusqu'ä la bataille navale de grand style, il n'etait point
rare de voir les equipages de Geneve et de Savoie echanger

non seulement des propos aigres-doux, mais des balles de

mousquet, voire des projectiles plus serieux, grenades et

boulets. Les raisons abondaient, bonnes ou mauvaises, ainsi

que les occasions : rivalites de metier, de clocher, rivalites
politiques surtout. Quand Berne eut conquis le pays et cons-

titue une flotte, avec Geneve pour base d'operation, les

fameux « Grand » et « Petit Ours » entrerent dans cette
lice nautique, et la guerillla fleurit de plus belle, au gre des

flots, des hommes et des temps. Quatre traites successifs res-
terent ä peu pres lettre morte. Bien que le dernier eüt scelle

en 1617 une alliance solennelle avec le due Charles-Emmanuel,

les Savoyards demeuraient l'ennemi hereditaire. Dans
le dernier quart du siecle, Louis XIV, ä l'apogee de sa

gloire, se rapproche du Jura, occupe le Pays de Gex, la

Franche-Comte, signe de sa noble main Tignoble revocation
de l'Edit de Nantes (1685). Les refugies frangais arrivent
en foule ; nouveau sujet d'inquietude pour Berne.

D'un cote la Savoie, et de l'autre, la France

aurait dit Victor Hugo. Aussi, Leurs Excellences se de-

vaient-elles plus que jamais de maintenir en etat leur marine,
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appelee ä surveiller les suspects, entre autres les gardes-

cotes frangais postes ä Versoix. Geneve, de son cöte, heu-

reuse de preter main-forte ä ses combourgeois, donnait la

chasse aux pirates du Chablais, ces enfants terribles, tou-

jours enclins a jouer des tours pendables, au sens propre
du mot. Usant de represailles, la flottille savoyarde, ancree
ä Bellerive, guettait au passage les « naues » chargees de

marchandises, qu'elle pillait sans vergogne. Le bassin azure
du Leman, lieu de del ices et de paix s'il en füt, servait ainsi
de champ clos aux riverains. La navigation apparaissait

entravee, le commerce peu sür, les voisins inquietants. Avec
cela, aucun abri serieux pour les embarcations victimes du

gros temps, a part une demi-douzaine de ports, plutöt lieux
de refuge, proteges des vagues tant bien que mal par une

rangee de pieux. Seule, la rade de Geneve offrait-elle quel-

que securite, encore que la bise en rendit la sortie difficile.
Les Bernois comprirent qu'il fallait agir, que la creation

d'un bon port sur la rive vaudoise s'imposait. lis se mirent
a l'ceuvre avec l'esprit de suite, la Gründlichkeit qui les

caracterise. Des 1672, on les voit prendre conseil d'hommes

experts : le commandant Weiss, l'ingenieur hollandais
Maximilien Yvoy, le capitaine Geoffrey de Torrent, de Toulon.

Ces Messieurs et d'autres re<joivent pour instructions
d'operer des sondages a Nyon, Rolle, Morges, Cully, Chil-
lon, Villeneuve, avec projets de ports 1. Tous ces endroits
sont inspectes ä fond, si bien ä fond que le temps passe et

que rien ne se fait. L'ardeur de construire cederait-elle ä la

peur des depenses Peut-etre En 1680, supplique des habitants

de La Tour, qui demandent aide... « que leurs maisons

menacent ruine, qu'ils sont d'excellents barquiers, mais que
les Savoyards accaparent tout le trafic... que l'etablissement
d'un port serait facile, d'autant qu'une jetee existe depuis

1 Voir : Pläne von äusseren Orten, Bd- III, Staatsarchiv, Berne.
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1644 ». Les Veveysans se mettent aussi sur les rangs. Leur

memoire est accompagne d'un plan magnifique (1682). Le

Conseil de guerre (Kriegsrath) craint cependant le voisinage
de la turbulente Veveyse et ses apports de sable. En 1686,

Berne tergiverse encore : « Nume nid g'sprengt, aber gäng
hü » Pas trop vite Les troupes de secours envoyees ä

Geneve reviennent a Morges, les galeres sont desarmees ; on

se contente de renforcer les palissades de l'embryon de port
voisin du chateau.

C'est alors qu'intervient l'offre du conseiller Seigneux.
Son memoire peut passer ä bon droit pour un modele de

precision et d'argumentation. Le tour en est deferent, ferme,

exempt d'acrimonie. Avant de le presenter ä LL. EE. le

conseiller a du prendre les precautions requises, s'entourer
de gens du metier, d'hommes de finance. II voit les choses

en grand, sans negliger les details. II s'est assure l'appui de

Messieurs de Geneve, il a conclu un arrangement avec ceux
de Lausanne, a pressenti ceux de Moudon, ä propos d'un

pont ä construire sur la Broye et de la refection de la route
du Jorat, ce qui ferait gagner trois heures sur le parcours
habituel Morges, Echallens, Donneloye, Payerne. Mais,
laissons-lui la parole :

« Samuel Seigneulx represente tres humblement ä Vos

Exc. qu'il est de leur interest & en quelque sorte de leur

gloire, qu'il y ait un Port asseure sur le lac de Lausanne,

pour preserver les bateaux, non seulement des tempestes &
des orages, auxquels ils sont exposes, dans un lieu descou-

vert, mais aussi pour les mettre en seurete, contre l'invasion
des ennemis que l'on pourroit avoir dans la suite du temps :

Ce que Vos Excell. ayans reconneu, Elles donnerent ordre,
il y a quelques Annees ä feu Monsr. Jvoy, d'examiner avec

feu Monsr. le Colonel Veis, en quel endroit du pays on pourroit

faire construire ce Port ; Mais comme le dit Ingenieur

representa ä Vos Excell. qu'il falloit vingts ou trente mille
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Escus pour cette entreprise, cela leur en fit perdre la pensee.

» Cependant quoy qu'il soit vray que cette entreprise ne

se puisse executer qu'avec de grans frais, cela n'empesche

pas que le dit Seigneulx ne propose ä Vos Excell. d'en

construire un ä ses despens a Ouchi, sous les conditions qu'il

proposera dans la suite : Et il se persuade que Vos Excell.
faisans de seurieuses reflections, sur l'avantage que l'estat

receura de cet etablissement, Elles donneront leur consente-

ment pour l'execution de ce dessein, & cela pour les raisons

suivantes.

» La premiere, que c'est la coütume des Princes qui jouis-
sent d'une profonde paix, de penser ä la guerre, & de rechercher

tous les moyens par lesquels ils se peuvent rendre
considerables a'leurs voisins ; Or on soustient que le port que
Ton propose de faire, est un moyen tres propre pour se

rendre maistre du Lac.

» La seconde est, que cela servira ä introduire le negoce
dans Vos Estats, & obligera plusieurs estrangers qui ont du

bien, & qui ne savent encor ou aller, ä se determiner, de se

loger dans vostre pays, pour y establir des manufactures &
soustenir celles qui y sont presentement, lesquels sans cela

ne manqueront pas deschouer. »

Apres ce preambule tout general, vient la refutation des

raisons alleguees par Messieurs de Morges.
« Ceux de la Ville de Morges representent a Vos Exc.

que si on fait un port a Ouchi, cela leur causera un grand
prejudice, & qu'ainsi ils ont droit de si oposer, sur quoy on

fera trois reflections avant que de repondre plus outre.
» La premiere, que le port de Morges napartient pas a

ceux de la dite Ville, mais a Vos Exc. qui ont fait la depence

di faire planter des pieux de chesne : ainsi ce n'est pas ä

eux de se plaindre, si on en fait une autre, au prejudice de

celuy la.



— 3O8 —

» La seconde est que puis qu'ils est impossible de faire un

port asseure ä Morges : Ces Messieurs ne doivent pas

treuver mauvais, que Ton en fasse un dans un lieu, qui est

fort propre pour cela.

» La troisieme est, qu'ils n'ont aucune concession de Vos
Exc. pour obliger les voituriers a faire charger ou decharger
les Marohandises a Morges : c'est pourquoy Ion conclud,

qu'ils n'ont aucun droit positif, pour empecher lexecution du

dessein que Ion propose. »

Suivent les considerations qu'on vient de voir sur l'appro-
bation tacite de Geneve, de Lausanne et de Moudon. Arri-
vons maintenant ä la partie la plus interessante de ce

memoire, les conditions.
Le conseiller et ses associes demandent tout d'abord de

pouvoir utiliser les pierres de la muraille entre le chateau et
le lac. Puis, que le Seigneur Bailli de Lausanne veuille bien

ordonner ä tous ceux des environs, qui ont des attelages ou

des bateaux, de transporter du bois, des chenes et des pierres.
Iis prient ensuite LL. EE. de defendre a qui que ce soit de

vendre ni vin, ni viande autour du chateau d'Ouchy, ail-
leurs que dans le logis designe par les entrepreneurs. Enfin,

« La cinquiesme (condition) est, que Vos Excell. ordon-

nent, qu'ä l'avenir toutes les marchandises estrangeres, qui
entreront & sortiront de leur Estat, soient conduites a

Ouchy pour estre en suite remises aux Barquiers & Chare-

tiers ; Et le sujet pour lequel on demande cela, est que si

une partie des marchandises arrivoient a Morges, & lautre
a Ouchy, les Barquiers & les Charetiers, n'estans pas asseu-

rez de trouver de quoy charger, n'entreprendoient point de

voitures : L'on demande ensuite, que toutes les dites
marchandises soient remises a la conduite & voiture des

Entrepreneurs, sous l'offre & promesse qu'ils font, de n'augmen-
ter pas le pris des voitures, & de repondre des marchandises
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qui leur seront confiees ; Et que cla soit ordone par Vos

Excel, sous Tarnende de cent escus blancs pour chaque balle

de marchandises, payables par tous ceux qui contreviendront

au susdit arrest, la moitie desquels par viendra ä vos Excel.,

pour en faire selon leur bon plaisir, & Tautre moitie au

profit des Entrepreneurs...
» Pour ce qui regarde le temps, pendant lequel on pretent

jou'ir de ce privilege, on prie vos Excel, que ce soit pour le

terme de 25 annees, a commencer dez que le port sera

acheve ; & Ton demande ce terme, d'un coste afin que Ton

aye le temps pour se dedommager des grans frais qu'il faut
faire pour cette entreprise : Et de Tautre par ce que Ton a

de ja traite avec la Ville de Lausanne pour le mesme terme,

au cas que Ton puisse convenir avec vos Excel., & avoir
leur agreement pour prendre en admodiation de la dite Ville,
les droits d'halage, d'arivage, & de Cordage, qu'il luy apar-
tiennent, aussi bien que le logis qui est au dit lieu d'Ouchy;
Et pour pouvoir remettre ä la Ville au bout dudit temps le

mesme droit, sans que Ton puisse estre recherche ä Tadve-

nir par aucun Commissaire de Vos Excel., pour aucun lods

qui leur pourroit estre deus ä ce sujet, s'il y avait quelque
chose qui fust du fief de Vos Excel. : Et au bout de ce

temps-lä le conseillier Seigneulx avec ses associes, ou leurs

heritiers, remettront ä Vos Exc. le port & le droit qu'ils
auront eu de Vos Excel, pour la conduite de marchandises,

lequel vos Excel, pourront en suite donner ä ferme, & reti-
rer par ce moyen un tres grand benefice, d'une chose qui ne

leur aura rien couste pour son Etablissement ; Sans prejudice

des droits qui appartiennent ä la Ville de Lausanne. Ce

qu'obtenant de la bonte de Vos Excel, il continueront
d'adresser leurs prieres ä Dieu pour la Conservation &
prosperity de vos Excel. & de TEstat. »

Ces citations etaient indispensables pour entrevoir la
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portee du projet de meme que la reaction probable. II me-
nageait les interets du Souverain, presentait de serieuses
garanties financieres, arnvait a son heure, prevenait enfin
les objections des Morgiens. Bref, le conseiller et ses asso-
cies semblaient avoir tout prevu, sauf que l'opposition serait
si forte, qu'elle revetirait un caractere non seulement local,
mais general, et viendrait meme de Berne. On le verra tan-
tot.

Quant au plan, le voici reduit au V« (fig.).

\
\

Legende:
duBcou1?etCh3itemU ~ >L murail.le existante — H G largeurau goulet 34 m. — X Y Z limite approximative du port actuef -b G H IK port — F G digue ouest, longueur 3q m., fereeur 3 80 m
envi?ofÄi°ngUeUr 50 m" ,ar«eur »£ ~ SupeSUdu'port I
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Ce plan parait bien congu, etant donnee la position d'Ou-

chy, d'un abord perilleux par le sudois (vent de Geneve) et

surtout par le bornan (vent de Savoie), la terreur des nau-
toniers. Le seul raproche qu'on püt lui adresser, c'est la trop
grande ouverture du goulet, en cas de forte vaudaire, et le

manque de moyens de defense.

Comment LL. EE. ont-elles accueilli ces propositions,

presentees au Conseil des Deux Cents le 2 fevrier 1687 II
convenait tout d'abord d'en informer les interesses, ce

qu'elles firent sans tarder. Tudieu Quel beau tintamarre ä

la Cote, quelle levee de rames quel concert de recriminations

Ces Messieurs de Geneve donnent l'exemple, ils sem-

blent avoir oublie leurs promesses. Nyon ne regimbe pas
moins. Uine supplique du 4 mars dit en substance... « Con-

naissant combien sont grandes les lumieres et les penetrations

de V. E. nous croyons n'avoir pas a craindre qu'Elles
accordent ce qui leur est demande, et qu'une ville, dejä fort
puissante par ses richesses, le devienne encore plus au detriment

des autres moins advantagees, vu que ceux d'entre ses

particuliers qui sont entres dans cette societe, etant dej ä fort
riches et opulents d'ailleurs, s'accroissent encore davantage

par l'amoindrissement de ceux des autres lieux... Ces

reflexions et des autres, ä quoi V. E. sauront bien suppleer,

jointes aux raisons d'etat et de politique qui y peuvent bien

encore entrer, nous font esperer que, ne nous tenant pas

moins pour leurs enfants legitimes que les autres, Elles ne

nous voudront pas priver de cette portion de liberte pour le

commerce, dont il Leur ä plu nous laisser jouir jusqu'ici. »

Mais c'est surtout ä Morges que la tempete eclata, sous les

cranes, du moins. Berne a promis : « qu'il ne serait rien
concede aux entrepreneurs (lausannois) que ceux de Morges ne

soient entendu ». Dans une premiere lettre les Morgiens
demandent un delai... « ...Le temps accorde (pour la reponse)
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echeant au 3e de mars prochain, est si court, qu'ä peine peut-
il suffire pour se consulter sur icelles propositions. Ceux de

Morges prient que V. E. accordent aux suppliants au moins

jusques apres les feries de Päques prochaines, eu egard a ce

que le fait en question n'est pas un fruit pendant en racine

qui puisse etre endommage.. »

Peu apres, ils adresserit a. IX. EE. un contre-memoire de

plus de six pages en petits caracteres. Point par point, ces

Messieurs s'attachent ä demolir le projet ; et les arguments
d'ordre militaire, economique, juridique dont ils font etat

ne laissent pas d'impressionner. Eux aussi se sentent touches

tout particulierement par la conclusion 5, specifiant que

toutes les marchandises passeront par Ouchy ; car un aber-

gement du 5 mai 1570 avait accorde ä la ville les droits de

halage et d'emoluments, moyennant 50 florins par an. Ils
insistent sur la sürete qu'offre le port, flanque de deux anses

assez profondes, ou Ton peut se retirer en cas de « vents

impetueux ». De quel droit, enfin oterait-on la liberte d'aller
aborder avec les marchandises aux ports etablis Leur re-

quete finit en coup d'epee, non pas dans l'eau, mais droit et

sans menagement. Oyez plutöt : ...« Sur toutes lesquelles

choses, vos tres humbles, obeissants et tres fideles sujets de

notre ville ne doutent point que V. E. ne fassent toutes les

reflexions necessaires, s'assurant de leur bonte paternelle,

accompagnee de leur bonne justice accoutumee ; que non seu-

lement ils les maintiendront en leur abergement et depen-
dances d'iceluy... mais aussi qu'ils imposeront silence aux
dits entrepreneurs... qui feraient mieux d'employer leur tre-
sor ä des ceuvres pies, vu la conjoncture des temps, que de

les dissiper pour procurer la ruine et desolation de vos dits
fideles sujets. »

En resume, la creation d'un port ä Morges se recomman-
dait par des avantages commerciaux (Morges etait le carre-
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four des voies de communication entre l'Allemagne, la Bour-

gogne et le Lyonnais), des avantages strategiques (un
chateau-fort, bien pourvu d'hcwnmes et de canons, ä proximite
immediate du port) et des avantages financiers (la ville
s'engageait ä .payer une partie des frais de construction).

Ces considerations, jointes aux imponderables de la

politique, dicterent ä LL. EE. la petite oraison funebre que
voici :

Extrait du Manuel du Conseil de Berne, ä M. l'avoyer
d'Erlach :

« Sur ce qui nous a ete rapporte par les illustres seigneurs
Commis, LL. EE. trouvent sur ce que le conseiller Seigneulx
et consorts ont propose au sujet de l'entreprise qu'ils avaient
de faire construire un port, tant de sortes de difficultes et
d'obstacles importants, qu'ils feront beaucoup mieux de quitter

leurs entreprises des a present, pour ne se plonger pas en

d'autres peines et depens... que si, sans egard a ce que des-

sus, ils voulaient encore se resoudre de faire le dit ouvrage,
ils pourront le faire sans prejudice de LL. EE., ni de leurs

sujets ; En cet eclaircissement que, ny ceux du Pays, ny les

Estrangers ne seront pas obliges d'y aller aborder, et que la

Navigation restera en sa liberte. »

Chancellerie de Berne, 9 avril 1687.

Le projet de Seigneulx, si remarquable ä tous egards, s'en-

dormit dans la paix des archives, recouvert du linceul de

l'oubli. Toutefois, pour que Morges 1'emportat, il fallut
encore bien des tractations et la pression des evenements

(traversee de Nyon ä Nernier par les Vaudois du Piemont

pour rentrer dans leur pays natal ; declaration de guerre de

Louis XIV au due, fuite de la flotte savoyarde ä Villeneuve,

pour demander la protection de Berne). Le 13 novembre

1691, seulement, et non en 1690, par decision de Conseil
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des Deux Cents, le port de Morges sortit enfin de la periode
de gestation. II en coüta quatre annees de travaux et 60.000

livres ä LL. EE. Mais ceci est une autre affaire, qui con-

cerne plus specialement la cite morgienne, le petit Versailles,
ainsi baptisee par quelque publiciste en mal de galanterie.

J. BERANECK.

L'ßGLISE VAUDOISE
SOUS LE REGIME BERNOIS 1

Nos lecteurs penseront peut-etre que la Revue historique
vaudoise vient bien tard apporter son homtnage ä l'oeuvre

si remarquable et belle de Tun de ses collaborateurs de la

premiere heure et d'un des enfants les plus distingues de la

patrie vaudoise. Nous regrettons moins d'avoir attendu jus-
qu'ä aujourd'hui pour parier de cet evenement bibliogra-
phique, car apres la lecture de ces 1570 pages, nous pouvons
pressentir ä coup sür que les deux volumes qui suivront

encore ne le cederont en rien en valeur historique et litte-
raire aux deux premiers et que nous aurons dans cette vaste

histoire, sans aucune exageration, dans la forme et dans le

fond, un veritable chef-d'oeuvre.

Au point de vue exterieur, l'ouvrage fait le plus grand
honneur ä la maison de « La Concorde » qui s'est chargee

de son impression : papier de premiere qualite sorti d'une

fabrique suisse, avec un excellent caractere elzevir qui epar-

gne la fatigue ä l'oeil, illustrations en fac-similes de

documents de l'epoque et portraits, oü l'art photographique de

1 Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud sous le regime
bernöis, par Henri Vuilleumier. 2 vol. grand in-8°, avec le portrait
de Tauteur. 9 fac-similes et 4 planches. 779 p. et 794 p. Lausanne.
Editions La Concorde. 1927 et 1928.
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